
DÉLIBÉRATIONS

BUREAU SYNDICAL
Du 08/06/2026



B2026-17 Mise à jour des programmes travaux

B2026-18
Régularisation des subventions au titre de la rénovation énergétique des bâtiments 
publics

B2026-19
Concours financiers aux collectivités dans le cadre des travaux de rénovation pour 
l'efficacité énergétique des bâtiments publics

B2026-20 Demande d’adhésion au service Conseil en Énergie pour la commune des Ressuintes

B2026-21
Demande d’adhésion au service Conseil en Énergie pour la commune de BOULLAY LES 
DEUX EGLISES

B2026-22
Concours financiers  aux communes pour l’amélioration des performances 
énergétiques d’éclairage des équipements sportifs extérieurs

B2026-23 Demande d’adhésion à la compétence éclairage public pour la commune des Etilleux

B2026-24 Désignation de représentants au sein de l’AREC (Agence Régionale Énergie et Climat)

B2026-25 Désignation de représentants au sein du CNAS (Comité National d’Actions Sociales)

B2026-26 Désignation de représentants au sein de GIP RECIA (Groupement d’Intérêts Publics)

B2026-27 Désignation de représentants au sein du CRE (Comité Régional de l’Énergie)

B2026-28
Désignation de représentants au sein du CDENR (Comité Départemental des Énergies 
Renouvelables)

B2026-29 Désignation de représentants au sein du FSL (Fond de Solidarité pour le Logement)

B2026-30 Désignation de représentants au sein du TECVL (Territoire Centre Val de Loire)

B2026-31
Adhésion à l’ADIL 28-45 ( Agence d’Information sur le logement du Loiret et d’Eure-et-
Loir) et désignation de représentants

B2026-32 Convention de partenariat pour les CEE avec la société HELLIO

B2026-33 Création de la commission du nouveau siège de Territoire d’Énergie Eure-et-Loir

B2026-34 Création de la commission pour les marchés d’architectes

Délibérations n°2026-17 à 2026-34
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Entre les soussignés :  

ENERGIE EURE-ET-LOIR (également dénommé Territoire d’Energie Eure-et-Loir ou TE28), Syndicat Mixte Fermé dont le 

siège est situé 65 rue du Maréchal LECLERC, 28110 Lucé, représenté par son Président, Monsieur Xavier NICOLAS, 

dûment habilité aux fins des présents par délibération n° X2026-XX en date du XX XXXXXX 2026. 

Ci-après dénommé « le Partenaire », 

De première part, 

ET 

La société Hellio Solutions, SAS au capital 10 000 000 € dont le siège est situé 50 Rue Madame de Sanzillon, 92110 Clichy, 

immatriculée au Registre des Commerces et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 749 891 214, représentée par 

Monsieur Pierre MAILLARD, son Président, dûment habilité aux fins des présentes,  

Ci-après dénommée « Le Demandeur » 

De seconde part, 

 

Ci-après dénommées chacune ou conjointement la ou les « Partie(s) », 

 

 

 

 

 
 
Document confidentiel – Reproduction interdite 
A l’attention exclusive des Parties telles que désignées dans le présent document
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PRÉAMBULE  
Le présent accord s’enregistre dans le contexte de la Loi de Programme d’Orientation de la Politique Énergétique, dite 
loi « POPE », du 13 juillet 2005, qui a mis en place, depuis le 1er janvier 2006, le dispositif des Certificats d'Economies 
d'Energie (CEE). Ce dispositif assigne aux fournisseurs d’énergie dépassant un certain seuil, dits « Obligés », un objectif 
d’économies d’énergie, exprimé en kilowattheures d'énergie finale économisée (« kWh Cumac ») à atteindre au cours 
d’une période donnée.  

Les actions d’économies d’énergie réalisées sont récompensées par l'attribution de Certificats d’Économies d'Énergie 
par les Pouvoirs Publics, dont l’unité de compte est le kilowattheure cumulé et actualisé (« kWh Cumac »), en fonction 
de divers critères réglementaires et notamment sur la base d’opérations dites « standardisées ». L’existence et 
l’authenticité des Certificats d’Économies d'Énergie est matérialisée par leur inscription au Registre National des 
Certificats d’Économies d'Énergie « EMMY ». Par ailleurs, ces certificats ont une valeur marchande et sont librement 
cessibles de gré à gré. 

Le dispositif des CEE est entré depuis le 1er janvier 2026 dans sa sixième période quinquennale d’obligations. 

CONTEXTE  

Depuis 2008, le Demandeur est une société qui accompagne ses partenaires dans l’identification de gisements 
d’économies d’énergie, la constitution de dossiers CEE, leur dépôt et leur valorisation financière. Société experte en 
maîtrise de l’énergie, le Demandeur est également amené à déployer des solutions intégrées sur des missions 
complémentaires d’audits énergétiques, d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de pilotage des consommations 
énergétiques et de courtage en énergie. 

Le Partenaire est un Établissement public de coopération intercommunale (ou autre groupement) susceptible d’être 
intéressé par la réalisation d’opérations d’économies d’énergie sur son patrimoine et celui des membres de son 
groupement (personnes morales de droit public : par exemple collectivités territoriales) ainsi que par des actions de 
sensibilisation et une assistance à la valorisation de ces Opérations dans le cadre du dispositif des CEE. Le Partenaire a 
par ailleurs la possibilité d’élargir le dispositif à l’échelle des personnes morales privées. 

Les membres du Partenaire sont propriétaires de leurs biens immobiliers (les « Biens »). Ceux-ci sont susceptibles de 
conduire sur les Biens un certain nombre de travaux ou d’opérations éligibles au dispositif des CEE. Le Partenaire et 
ses membres ont par ailleurs le statut d’Eligible au dispositif des CEE conformément aux articles R221-14 et suivants 
du Code de l’Energie. Le Partenaire intervient au titre de la présente Convention principalement en qualité de 
facilitateur et/ou intermédiaire entre ses adhérents et Hellio. Dans cette configuration, le maître d’ouvrage ci-après 
dénommé le « Bénéficiaire » demeure le destinataire final de la prime CEE, tandis que le Partenaire assure le lien 
contractuel avec le Demandeur. 

Dans ces circonstances, le Partenaire et le Demandeur se sont rapprochés afin de conclure la présente Convention 
ayant pour objet l’identification et le recensement des opérations d’économies d’énergie, l’accompagnement 
technique et administratif pour le montage des dossiers, l’enregistrement et la valorisation financière de CEE aux 
conditions prévues à la présente convention. 
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DÉFINITIONS 

Les termes suivants auront le sens qui leur est attribué ci-dessous pour les besoins de la Convention : 

« Action(s) »  signifie toute action d’économies d’énergie permettant d’obtenir des CEE 
conformément aux critères définis par les articles R221-14 et suivants du Code de 
l’énergie ; 

« Partenaire » désigne l’entité signataire de la présente Convention (telle qu’identifié en première 
page), agissant en qualité de facilitateur. Il ne perçoit pas la prime CEE. 

« Bénéficiaire(s) » désigne une personne morale identifiée comme Bénéficiaire au sens de l'article 3 de 
l'arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 
d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, et qui bénéficie 
des Prestations conformément aux termes de la Convention. 

« CEE »  désigne les Certificats d'Économies d'Énergie. Ces Certificats d'Économies d’Énergie 
sont des biens meubles immatériels négociables (dont l'unité de compte est le kWh 
Cumac) et pouvant être détenus, acquis ou cédés par toute personne morale. 

« Convention »    désigne la présente convention  

« Délivrance » désigne, en ce qui concerne des CEE, l’inscription de ces CEE sur le compte ouvert au 
nom du Demandeur auprès du Registre National des CEE. « Délivrer » sera interprété 
de la même façon. 

« Dossier CEE »  désigne un dossier de demande de CEE correspondant à une Opération, conforme aux 
dispositions législatives et règlementaires, et notamment à l’Arrêté du 4 septembre 
2014, dans sa version en vigueur, fixant la liste des éléments d’une demande de CEE 
et les documents à archiver par le demandeur.  

« kWh Cumac » désigne l’unité de mesure des CEE. C'est-à-dire le kWh d’énergie finale cumulée et 
actualisée sur la durée de vie conventionnelle du produit. Cela représente une quantité 
d’énergie qui aura été économisée grâce aux opérations d’économies d’énergie mises 
en place. Afin de connaître ce montant, il existe des fiches d’opérations standardisées 
qui sont définies par arrêté.  

« Registre National 

des CEE » désigne le registre défini à l'article R.221-26 du Code de l'énergie sur lequel sont 
enregistrées de manière sécurisée toutes les opérations relatives à des CEE afférentes 
aux détenteurs de comptes, à savoir : délivrance de CEE, transfert de CEE entre 
titulaires de compte, annulation des CEE. L’existence et l’authenticité des CEE est 
matérialisée par leur inscription sur ce registre qui est disponible sur l'url « 
www.emmy.fr ». 

« Rôle Actif et Incitatif » désigne la contribution directe apportée par un Obligé au Bénéficiaire d’une 
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Opération, permettant la réalisation de cette dernière et intervenant antérieurement 
au déclenchement de l'Opération, telle que définie à l'alinéa 6 de l'article R. 221-22 du 
Code de l'énergie et répondant aux exigences du la partie 3 de l'annexe 5 de l’Arrêté 
du 4 septembre 2014, dans sa version en vigueur, fixant la liste des éléments d’une 
demande de CEE et les documents à archiver par le Demandeur.  
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DESCRIPTION DE LA MISSION D’ACCOMPAGNEMENT 

1 Objet  

La présente Convention établit un partenariat entre les Parties visant à inciter et permettre la réalisation d’opérations 
d’économies d’énergie sur le patrimoine des Bénéficiaires et la valorisation de ces Actions par le Demandeur dans le 
cadre du dispositif des CEE, dans l’intérêt commun des Parties.  

La mission d’accompagnement proposée par le Demandeur couvre l’ensemble du processus : formation des équipes 
concernées par les dossiers, identification des gisements d’économies d’énergie, recommandations et préconisations 
techniques en amont, vérification de l’éligibilité des Actions, préparation des dossiers de demande de CEE, dépôt des 
CEE, suivi des dossiers automatisé, veille réglementaire et valorisation des CEE avec des garanties sur les taux et les 
modalités financières connues et fixés avant engagement de chaque opération. 

2 Contenu de la mission 

2.1 ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR – SOLUTIONS D’ACCOMPAGNEMENT PRINCIPALES 

Le Demandeur s’engage à mettre en œuvre tous les moyens humains et techniques dont il dispose pour mener à bien 
la mission d’assistance et de conseil à l’identification des Actions qui lui est confiée par le Partenaire et/ou ses 
membres. 

Dès signature de la Convention, le Demandeur désigne un chargé d’affaires référent – ci-après désigné « le Référent 
du Demandeur » - qui pilotera l’ensemble des étapes de la prestation et coordonnera les tâches des équipes du 
Demandeur à chaque étape du processus. Il sera le principal interlocuteur du Partenaire et/ou ses membres pour toute 
la durée de la Convention. L’identité et les coordonnées du Référent du Demandeur dédié sont précisées dans la 
Convention avant signature. 

2.1.1 Mise en place du partenariat 

2.1.1.1 Phase d’information, de formation et de coordination des Parties 

En premier lieu démarrera une phase d’information et d’animation.  

La première étape proposée dans le cadre de ce partenariat consiste en l’organisation d’une réunion entre le Référent 
du Demandeur et les représentants du Partenaire et de ses services en charge de la mise en œuvre des sujets relatifs 
aux opérations d’économies d’énergie. 

C'est au Partenaire que revient le choix des personnes à convier à cette première réunion.  

Le Référent du Demandeur effectuera la présentation sur le support choisi par le Partenaire - en physique ou en 
visioconférence - et remettra à chacun des participants un dossier récapitulatif complet. 

Cette phase est couplée avec l’organisation d’une réunion de coordination avec les acteurs en charge de la dimension 
opérationnelle des opérations d’économies d’énergie, afin d’établir un mode de fonctionnement sur mesure adapté 
aux enjeux spécifiques du Partenaire et de ses membres. 
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En fonction de la structuration interne et des caractéristiques spécifiques du Partenaire, ces réunions de lancement 
pourront être le cas échéant être renouvelées et dupliquées auprès des différentes parties prenantes concernées. 

2.1.1.2 Premières étapes de recensement des Actions 

La seconde phase du partenariat consiste en l’organisation d’une réunion de déploiement opérationnelle du 
Partenariat. L’objectif est d’abord d’établir les contours du schéma organisationnel du territoire du Partenaire et/ou 
du patrimoine de ses membres, puis d’identifier les interlocuteurs attitrés en fonction de la nature et de la localisation 
des sites et équipements. Simultanément, cette phase a également pour vocation de dresser un premier état des lieux 
des Actions déjà programmées et de réaliser un premier recensement macroscopique des sites et équipements 
susceptibles de faire l’objet d’Actions d’améliorations des performances énergétiques en identifiant notamment la 
typologie de travaux, les localisations, le niveau de priorisation et la location.     

Les modèles de documents administratifs constituant la demande de CEE, des guides techniques pour la rédaction des 
pièces de marché, ainsi que la liste des documents nécessaires à l’obtention des CEE pour chaque type d’Action seront 
communiqués à cette occasion. Ces documents sont préparés par le Demandeur qui se porte garant de leur contenu. 

2.1.2 Montage des dossiers CEE « Standards » 

2.1.2.1 Analyse des dossiers, recommandations, optimisation des CEE 

Pour chaque Action réalisée par un Bénéficiaire, le Demandeur peut être sollicité dès la phase d’identification des 
besoins liées à l’Action envisagée.  

Le Référent du Demandeur pourra formuler des recommandations sur les caractéristiques techniques de chaque 
opération afin d’optimiser le volume de CEE généré par les travaux réalisés 

Le Référent du Demandeur pourra le cas échéant - et sur accord du Bénéficiaire - prendre contact directement avec la 
maîtrise d’ouvrage, ainsi qu’avec les maîtres d’œuvre ou entreprises de travaux en charge de la mise en œuvre des 
Actions pour formuler des recommandations sur les cahiers des charges, devis, matériaux ou équipements utilisés afin 
de garantir l’éligibilité aux CEE. 

2.1.2.2 Modalités de demandes de cotation 

Si le Partenaire et/ou ses membres le souhaitent, un formulaire pourra être transmis dès le début du partenariat afin 
de faciliter la première prise de contact pour la valorisation CEE à chaque nouvelle Action. 

Sur ce document, intitulé "Fiche de renseignements CEE", sont récapitulées des informations permettant de faciliter 
la première estimation du volume CEE généré par une opération en phase amont du projet, et ce, potentiellement 
avant l'élaboration de documents techniques (CCTP, DPGF, devis…). 

Néanmoins, c'est une option qui est proposée dans le cadre du partenariat et le Partenaire et/ou ses membres, s'ils 
préfèrent fonctionner de manière différente, ne se verront aucunement contraint d'utiliser ce formulaire. 

Il est également possible de notifier le Référent du Demandeur via la plateforme numérique mise à disposition du 
Partenaire une fois le Partenariat engagé (cf. Chapitre 2.3.1.3). 
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2.1.3 Valorisations des Actions et paiement au titre de l’incitation financière 

2.1.3.1 Incitation financière au titre du dispositif des CEE 

Les Parties se sont entendues afin que tout CEE délivré au titre d’Actions réalisées par un Bénéficiaire (public ou privé, 
dont la localisation des travaux est en Eure-et-Loir) par suite du Rôle Actif et Incitatif du Demandeur ayant permis la 
réalisation de ces Actions, donnera lieu au versement par le Demandeur d’une contribution financière d’un montant 
global égal à : 

• 8 200 € (huit mille deux cents euros) /GWhc pour les opérations dont le volume CEE générée est inférieur à 10 GWhc 
 
• 8 400 € (huit mille quatre cents euros) /GWhc pour les opérations dont le volume CEE générée est supérieur ou égal 
à 10 GWhc. 
 
Ce montant et les conditions de son versement seront formalisés à travers des accords d'incitation financière conclus 
entre le Demandeur et chacun des Bénéficiaires (documents types en annexe à la présente convention).  
 
Pour tout projet localisé en Eure-et-Loir et quel qu’en soit le Bénéficiaire, le Demandeur s’engage rattacher le dossier 
à la présente convention et à n’appliquer, sauf accord express du Partenaire dans le cadre d’opérations spécifiques, 
que les modalités financières définies ci-dessus. 
 
Le tarif de valorisation des CEE proposé par le Demandeur n’est assorti d’aucune clause portant sur un volume 
minimum ou maximum de CEE à atteindre. 

2.1.3.2 Flexibilité du tarif de rachat CEE et tarif plancher 

Le Demandeur propose au Partenaire un partenariat avec possibilité de renégocier le tarif de cession des CEE, à la 
hausse comme à la baisse. A partir de la date de signature de cette convention, il est indiqué que le temps minimum 
entre deux changements tarifaires est de six (6) mois. 

Toutefois il est d’ores et déjà précisé qu’un tarif plancher de sept-mille (7000) euros par GWh Cumac de CEE est fixé 
entre les Parties. 

2.2 ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE 

Afin de permettre au Demandeur d’accomplir sa mission dans des conditions et délais satisfaisants, le Partenaire 
s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour apporter au Demandeur les informations nécessaires à son 
travail d’identification des Actions et de leur valorisation en CEE. 

A cet effet, le Partenaire s’engage à : 

- Faciliter le recensement et la collecte des éléments préfigurant la demande de CEE, 

- Organiser tout contact avec tout tiers ayant participé à la réalisation d’une Action pour le compte du Bénéficiaire, 
afin qu’il fournisse au Demandeur toute information ou document nécessaire à l’identification des Actions et à 
l’obtention de CEE induits, 
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2.3 SUIVI ET ANIMATION DU PARTENARIAT 

2.3.1.1 Délais de traitement 

A chaque nouvelle sollicitation du Partenaire et/ou de ses membres pour une opération, le Demandeur s'engage à 
répondre au plus tard sous 5 jours ouvrés, et fera systématiquement ses meilleurs efforts pour apporter une première 
analyse sous 48 heures. 

2.3.1.2 Reporting 

Le Référent du Demandeur met à disposition du Partenaire un suivi des actions engagées sur l’intégralité des dossiers 
qui lui sont rattachés sur le périmètre de l’Eure-et-Loir avec les volumes CEE correspondant, l’état d’avancement du 
projet, ainsi que l’état d’avancement de l’instruction du dossier CEE. 

Sur simple demande, effectuée par le Partenaire, il est possible d’envoyer des rapports sous 5 jours ouvrés. 

En outre, il est bien évidemment possible d’adapter le formalisme et le contenu de ces rapports pour s’adapter aux 
contraintes de fonctionnement spécifiques au Partenaire. Des modèles de rapports types pourront alors être co-
construits entre les Parties au moment du lancement du Partenariat. 

2.3.1.3 Mise à disposition d’une plateforme numérique de gestion et de suivi des dossiers CEE 

Dans le cadre de ce partenariat, le Demandeur met à disposition du Partenaire une plateforme numérique de gestion 
et de suivi des dossiers CEE. 

Cette plateforme permet au Partenaire de suivre en détail et de manière dynamique et ergonomique l’intégralité des 
dossiers qui lui sont rattachés. 

Elle offre notamment les fonctionnalités suivantes : 

- Actualités sur le dispositif CEE 

- Vue d’ensemble de l’intégralité des dossiers à venir, en cours et passés rattachés au Partenaire et ses membres 

- État d’avancement de l’instruction des dossiers et de leur paiement 

- Échange de documents entre les Parties : devis, rapports d’analyse, documents contractuels CEE, Attestations sur 
l’honneur, etc. 

- Pour chaque dossier, accès au détail des principales caractéristiques : parties prenantes, nature des opérations, 
dates de chantiers, volumes CEE et primes associées, etc. 

- Outil de communication “chat” permettant des échanges rapides entre le Partenaire et le Demandeur 

Lors de la phase de lancement du Partenariat, le Référent du Demandeur dispensera une formation sur le 
fonctionnement de la plateforme auprès des services désignés par le Partenaire. Cette présentation pourra être 
renouvelée sur demande. 

Un support de formation et d’accompagnement à l’utilisation de la plateforme sera par ailleurs remis au Partenaire à 
l'issue de la première formation. 
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3 Durée du partenariat 

La Convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les Parties et expirera le 31 décembre 2030. 

Au terme de la Convention, les Parties pourront décider de renouveler la Convention par voie d'avenant ou de conclure 
un nouvel accord spécifiquement pour la période suivante. En tout état de cause, les Parties s'engagent à se rencontrer 
au moins 3 mois avant l'expiration de la Convention afin de décider ou non des modalités de reconduction de leur 
partenariat.  

4 Résiliation 

Nonobstant ce qui suit, (i) la résiliation ou l’expiration de la Convention n’affecte pas les droits, recours, obligations ou 
responsabilités des Parties nés antérieurement à cette résiliation, (ii) les obligations des Parties au titre de la 
Convention, correspondant à des Opérations engagées par un Bénéficiaire avant l’expiration de la Convention sont 
maintenues jusqu’à leur complète satisfaction et (iii) les obligations de confidentialité des Parties demeureront 
applicables conformément aux termes relatifs aux clauses de Confidentialités.  

4.1 INEXÉCUTION FAUTIVE 

En cas de non-respect par l’une des Parties de l’une quelconque des clauses de la Convention, l’autre Partie pourra, 
sans préjudice de ses autres droits et recours, résilier de plein droit ladite Convention après une mise en demeure 
notifiée à l’autre Partie et restée sans effet pendant un délai de quarante-cinq (45) jours calendaires.  

4.2 RÉSILIATION ANTICIPÉE À L’INITIATIVE D’UNE PARTIE 

La présente Convention pourra faire l’objet d’une résiliation par chacune des parties en prévenant l’autre au moins un 
(1) mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé réception.  

4.3 CESSATION D’ACTIVITÉ 

La présente Convention pourra également être résilié par anticipation en cas de liquidation ou redressement judiciaire 
de l'une ou l'autre des parties dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, et sous réserve, le cas échéant, 
des dispositions d'ordre public applicables.  

4.4 ABANDON, SUSPENSION, SUPPRESSION DU DISPOSITIF DES CEE 

Il est ici précisé qu’en cas d’abandon, suspension ou suppression du dispositif des CEE décidé par l’État ou toute autre 
Autorité Administrative, la présente convention prendra fin automatiquement à la date de prise d’effet de la décision, 
sans formalité préalable et sans qu’aucune indemnité ne puisse être due à l’une ou l’autre des parties. 

5 Absence d’exclusivité 

Le Partenaire référence le Demandeur en tant que partenaire privilégié, cependant, la Convention ne comporte aucune 
obligation d’exclusivité entre les Parties.  
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6 Interlocuteurs opérationnels 

Le Partenaire et le Demandeur désignent les interlocuteurs suivants comme responsables opérationnels de la mise en 
œuvre du partenariat engagé au titre de la présente Convention. 

 

La personne désignée pour le Demandeur sera l’interlocuteur unique du Partenaire et de ses membres dans le cadre 
de ce partenariat. En cas d’indisponibilité, la personne référente à contacter sera la suivante :  

POUR HELLIO – N°2 

Identité : Augustin BOUET 

Adresse électronique : abouet@hellio.com 

Téléphone : 06 37 05 84 79 

Tout changement d’interlocuteur par une Partie doit être notifié à l’autre partie par tout moyen dans les meilleurs 
délais. 

7 Engagement 

En signant la présente convention, les deux Parties reconnaissent avoir pris connaissance et approuvé dans leur 
intégralité les modalités de mise en œuvre de la mission. 

Il est précisé que tous les documents annexés à la présente Convention en font partie intégrante et forment, avec 
celui-ci, un ensemble indivisible dans l'esprit des parties.  

POUR LE PARTENAIRE POUR LE DEMANDEUR 

Identité : TERRITOIRE D’ENERGIE 

Représenté par Xavier NICOLAS 
Identité : Prénom NOM 

Adresse électronique :  energie-conseil@te28.fr Adresse électronique : pnom@hellio.com 

Téléphone : 02 18 16 25 88  
Téléphone : 0X XX XX XX XX 

                    06 XX XX XX XX  

Adresse postale :   65 rue du Maréchal Leclerc 

28110 LUCE                    

Adresse postale : HELLIO – Département Grands Comptes  

50 rue madame de Sanzillon 

92110 CLICHY 
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8 Propriété intellectuelle  
Le Demandeur sera éventuellement amené à développer, créer et déposer plusieurs logiciels, outils informatiques, 
applications informatiques, marques et signes distinctifs que le Partenaire et ses Filiales pourront utiliser dans le cadre 
du programme. 

Toutefois, le Partenaire n’acquerra du fait des stipulations précédentes aucun droit de propriété, quel qu’en soit le 
fondement, sur les outils et applications informatiques, marques et signes distinctifs et marques du Demandeur 

Le droit d’utiliser les outils et applications informatiques, marques et signes distinctifs du Demandeur est strictement 
limité à la durée d’exécution de la Convention. 

Fait à :  

Le :  

En deux exemplaires originaux. 

Le Demandeur, 

Représenté par : M. Pierre Maillard,  

Président  

 

 

Le Partenaire, 

Représenté par : Xavier NICOLAS 

Président d’Energie Eure-et-Loir 
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